
Planning inscriptions aux examens 

 

LUNDI 2 NOVEMBRE 
 

Matin  

� 9h30-10h30 TS1 ½ classe 

(de Anquetil à Dubois inclus) 
 

�  10h35-11h30 TS1 ½ classe 

(de Dumont à Vinckel inclus) 
 

� 11h30-12h30 TL ½ classe 

(de Barbarin à Mauras inclus) 
 
 

Après-midi  

�  16h15-17h10 2TST1 ½ classe 

(de Abass à Gondard inclus) 
 

�  17h10-18h05 TL ½ classe  

(de Michelin à Vazeille inclus) 

 

 

MARDI 3 NOVEMBRE 
 

Matin 

� 10h35-11h30 2TST2 ½ classe 

(de Andrivon à Ezzaitab inclus) 
 

�  11h30-12h30 2TST2 ½ classe  

(de Gilquin Hugo à Zalewski 

inclus) 

 

 

MERCREDI 4 NOVEMBRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après-midi 

�  13h10-14h30 2TSHB 
 

�  15h30-17h 2TSHA 

 

JEUDI 5 NOVEMBRE 
 

Matin 

�  8h30-9h30 TTH2 ½ classe 

(de Aubry à Gonnet inclus) 
 

�  9h30-10h30 TTH2 ½ classe 

(de Manite à Trupiano inclus) 
 

�  10h35-11h30 TTH1 ½ classe 

(de Aghey à Enoux inclus) 
 

�  11h30-12h30 TTH1 ½ classe 

(deFailles à Vaissadeinclus) 

 

VENDREDI 6 NOVEMBRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après-midi 

�  14h-15h TES2 ½ classe 

(de Amblard à Jansen inclus) 
 

�  16h15-17h10 TES2 ½ classe 

(de Jasemin-Serman à Zamboni 

inclus) 
 

LUNDI 9 NOVEMBRE 
 

Matin 

� 9h30-10h30 TS2 ½ classe 

(de Archimbaus à May inclus) 
 

� 10h35-11h30 TS2 ½ classe 

(de Megemont à Vandame 

inclus) 
 

�  11h30-12h30 TES1 ½ classe 

(de Berrivin à Josselin inclus) 
 

Après-midi  

�  16h 2TST1 ½ classe 

(de Grnet à Vieira inclus) 
 

�  17h10-18h05 TES1 ½ classe 

( de Malandra à Whitton inlcus) 

 

 

MARDI 10 NOVEMBRE 
 

Matin 

� 10h30-11h30 2TS APP 

1° générales et technologiques (épreuves anticipées) : gestion par l’établissement 

1°Profesionnelles (BEP) : gestion par l’établissement 

TCAP : gestion par l’établissement 

ULIS : gestion par l’établissement 

MCS / MCCDR : gestion par l’établissement 

MCAR : gestion par l’établissement 

Terminales professionnelles : gestion par l’établissement (élèves en stage). 

 

 

IMPORTANT : présence indispensable des élèves aux horaires indiqués en 

salle multimédia. 
 

Pour les élèves de Terminale, se munir  : 

- Du relevé  de notes des épreuves anticipées 

 

Pour les élèves de BTS, se munir  : 

- De la photocopie de la carte d’identité 

-  de l’attestation de recensement et/ou certificat de participation à la JDC. 

 


